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A:aT. 2. Le Service des POsles et Télécommuni
cations est rattaché au Ministère d'Etat, chargé de ,l'Intérieur. 

ART. 3. - Le Service des Domaines est raUaché 
au Ministère des Fioances, en ée qui concerne la Sec
tion Enrc~trement de Timbre. L. Section Topogra
phique rdeve du Service des Travaux Publics. 

A:aT. 4. - SOllt abrogées ceilcs des dispositions 
de l'arrêté nO 1 du 18 septembre 1956 eontrai,'c" aux 
dispositions du présent arrêté. 

AIlT. 5. - Le présent arrêté sera pubiié au Journal 
. officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 11 février 1957. 
N. GIlUNITZ"Y. 

ARRETE No 36fPM. d;u 11 févmr 1957. 

Le Premier'Ministre, 
Vti le décret n~ 56-847 du 24 aoàt 1956 pt)rtant statut du Togo; 

Vu la hli tQgolaise nf> 56-2 du 18 8eptembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 BQ1Ît 1956 for tant statut du Togo, 
lu pouvoirs du Guul'el'nemeot de la Republique Autonome du 
Togo et ceux réservée: à 1'Assemblée Lésislativc; 

Vu rar~té n° 2/PM. du zr 'septembre 1956," fixant le.!' 
attributions des Ministères en matière du persoU'lJel;: 

Vu l'aI'ritb n" 699-54fCP. du 29 juin 1954, fixant le statut 
particulier du corps supérieur des Travaux Publics; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - A titre transitoire et jusqu'à 
nouvel ordre, peuvent être recrutés au ,concours di
rect comme ailjoiots techniques stagiaires des Tra
vaux Publics ou comme oondueleurs stagiaires des 
,Travaux Public3 les candidats pourvus du Brevet 
Elémentaire ou .du B.E.P.C. et qui ont en outre 
$uivi la préparation 11 ces cours 'Organisée par le 
Ministre des Travaux Publics. 

Fait" Lomé, le Il février 1957. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE No 16fPM-FE /lu 12 février 1957 portant 
dérogation cux statut. d. certains cadres supérieurs 
/lu Togo. 

Le Premier MiIlÙ!trc, 
Vu 16 décret n" 56_847 du 24 aoftt 1956 portant stàtut du Togo; 
Vu la loi togolaîS6 nr. 56M2 du 16 septembre 1956, détermiuant 

dans le eadre du déeret du 2. aoCu 1956 port4llt statut du Togo, 
les pODyoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et 'Ceux J'éaerv& il l'Astlemblée Législative; 

Vu le5 anêtés fixant le.!' statuts particuliers des eadre" 6Upé
ri~UI'8 des commi" des Services adminlstratîfs, finan<'Îers et 
eomptahle3, des. Douanes, des Postes et Téléoommunicatione, de 
la Météorologie, de P Agriculture et dù Conditionnement, ~ 
Trayaux Publics, deI) Chemins de Fer, des Agents téllhniques de 
la Santé Publique et de la Police du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Nonobstant les règles de l'e
crutemen~ édictées par les textes régissant les cadres 
.supérieurs des commis des services administratifs, 
fioancie" et comptables, des Douanes, des Bosles et 

Télécommunications, de la Météorologie, de l'Agri
culture et du Conditionnement, des Travaux Public" 
des Chemins de Fer, des Agents leclllliqùes de la San
té Publique et de la Police du Togo, des intégrations 
pourront à titre exceptionnel et pendant une période 
de 6 mois, li daler de la signature du présent arrêté, 
être prononcées dans lC3 corps de ces derniers cadres, 
par le Premier Ministre de la République Autonome 
du Togo, sur propositions des :Vlinistr~s ou Cheîs de 
service intércs;~és et aprè;i avi:i d'une commission pa
ritaire c01l1po~,êÎ' comme nuit; 

PréSIdent; 
On délégué du Premier Ministf'{' de la République 

Autonome du T<>go. 
M'embrcs: 

Le Direcleur du Persolmel; 
Un dé\égIIl" du M'mi,tr., des FiJlan~;' 
On délégué du Ministre ou le Chef du service io

téressé; 
Quatre repréeelltallts du personnel désigné" par les 

organi;;alions syndicales, â raison de: 
deux pour l'Union des Syndicats; 
deux pour le Syndicat C.F.T.C.; 

SeCrétaire: 
Un fonctionnaire dé la Direction du Personnel.' 
FAI cas de partage égal, la voix du Président est 

prépondérante. 
ART. 2. - Les ar;'êtés d'intéJ!;ration pri:; cn appli-' 

cation du présent arrêté prendront effet, du poiot 
de vue de l'ancienneté et de la solde à compler 
du premier jour du mois qui suivra leur signature. 

ART. 3. - Le bénéfice des intégrations exception
nelle" est réservé exclusivement; 

1" ~ aux agents appartenant déjà à un cadre su
périeur, propo""s pour le passage d'un corps à un 
autre corps supérieur du même cadre; 

20 _ aux agents appartenant déjà à un cadre su
périeur ou assimilé proposés pour le passage dans un 
a.utrc cadre sunérieur; 
. 3" - aux o'gents des cadres locaùx proposés pour 
le passage dans les cadres supérieurs; 

4°._ IlUX agents contractuels comptant en .cetle 
qualité au moins 5 ans de service. " 

ART. 4. - l...,s iotéjlrations auront lieu à concor
danee d'iodic.e ou, à defaut, à l'indice immédiatement 
·~upérieur.' " 

Les bénéficiaires de ces intégrations ayant dans 
leur c'Orps de provenance, fi la date de. intégrations, 
'llnc anciennete égale ou supérieure à 5 ans, conser
veront ,deux ans dans leur nouveau corps. Ceux ayant 
moins de 5 ans perdront tout;: ancienneté. 

Les agents contractuels qui bénéficieront de ees in
tégrations quelle que soit la durée de leurs services 
antérieur3, perdront t'Oute ancienneté. 

AIlT. 5. LeI?:ésent arrêté sera enregistré et pu
blié au Journal 0!tû:iet de la République Autonome 
du Tog'O. 

Fait li Lomé, le 12 février 1957 . 
N. GRUNITZKY. 


